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Le résultat du test indique indirectement l’intensité de la toxicité de la dent et son action

pathogène sur le système général. Il peut servir à éclairer le patient avec des arguments

scientifiques et faciliter ainsi la décision pour une extraction éventuelle.

(Voir également l’article « De quelques réflexions à propos des dents dévitalisées »   

du Dr  N. Stelling dans Autredent 49)

Les recherches des différents auteurs cités ci-dessus ont montré que jusqu’à 97% des dents

dévitalisées, malgré leurs traitements endodontiques apparemment bien réussis, étaient 

envahies de bactéries et toxines apparaissant parfois que plusieurs mois après le traitement 

canalaire. Puisque l’on ne veut pas mettre en cause la bonne foie des praticiens qui, malgré la 

difficulté de l’acte, essayent toujours de réaliser un traitement canalaire parfait et conforme 

aux acquis de la science universitaire et aux recommandations de l’ANDEM, il doit bien 

exister une faille dans le système.

Dans mon travail de médecin-dentiste holistique, je suis assez souvent confronté à un

problème de conscience grave : une dent dévitalisée obturée dans les règles de l’art dentaire

signale une pathogénicité aux tests énergétiques, et le bilan informatisé avec le système de test

SkaSys indique la présence de Thioaether, Mercaptan, Cadavérine etc.

Parmi les multiples hypothèses, on pourrait retenir une 

explication anatomique : Si on découpe la ou les racines

d’une dent extraite, ce qui par curiosité m’arrive souvent,

on découvre parfois que les canines, la deuxième 

prémolaire, les racines mesio-buccales des molaires

supérieures, ou la racine mésiale des molaires inférieures

possèdent un deuxième canal. Je dois également rappeler

les multiples ramifications des canaux au niveau des

apex, ce qui est bien connu. La médecine dentaire

universitaire et le protocole de l’Agence Nationale pour

le Développement de l’Evaluation Médicale (1996) ainsi 

que les experts de la Sécurité Sociale classent pourtant 

une obturation canalaire en appréciation « succès » s’il y

a un canal obturé par racine.

• Depuis 1998 pourtant, il est scientifiquement reconnu que 90% des molaires

supérieures possèdent un quatrième canal dans la racine mésio-buccale. Mais

l’odontologie officielle considère jusqu’à ce jour qu’une telle molaire soit 

parfaitement traitée dès que trois canaux sont correctement obturés.

• Cela signifie que, jusqu’à lors on doit considérer 90% des molaires supérieures

dévitalisées comme des porteurs massifs de bactéries et de toxines même si elles

semblent parfaitement bien obturées et que le contrôle radiologique soit sans soupçon.

• Cela prouve que depuis longtemps l’enseignement scientifique en endodontie ne 

correspond plus du tout aux réalités cliniques et biologiques.
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En regard de la particularité anatomique de chaque dent, nous sommes portés à apprécier les

traitements canalaires avec un oeil un peu plus critique.

La contradiction entre le diagnostic clinique d’une dent dévitalisée basé sur l’unique 

appréciation d’une radio rétro-alvéolaire et notre diagnostic issu de tests bioénergétiques sème 

souvent le doute dans la conscience d’un thérapeute holistique. Les travaux scientifiques cités

ci-dessus nous encouragent à faire plutôt confiance à notre ressenti et aux réponses que le 

patient nous fournit à travers les tests énergétiques. Néanmoins ceci ne nous autorise pas à 

extraire une dent morte sans avertissement, renseignement éclairé sur les conséquences,

information sur les alternatives au traitement proposé et consentement écrit du patient. Même

en prenant toutes les précautions possibles, la juridiction actuelle penchera toujours pour la

dentisterie universitaire et le patient traumatisé si ce dernier revient sur sa décision.

Comme pour l’amalgame, nous avons encore un long chemin devant nous pour faire connaître 

et reconnaître la toxicité des nombreuses dents mortes.

De notre côté de dentistes énergéticiens nous pouvons donner l’exemple en renonçant aux 

dévitalisations inutiles et en prenant toutes les précautions pour garder une dent cariée 

vivante. Si en présence d’une pulpite irréversible ou d’une gangrène nous tenons absolument 

à conserver une dent pour de multiples raisons médicalement ou humainement justifiées, nous

devons informer le patient que le traitement canalaire envisagé ne pourra pas garantir la 

stérilité absolue de cette dent et que dans un futur plus ou moins certain elle risque de se

révéler comme foyer infectieux ou champ perturbateur portant atteinte à la santé générale du 

patient.
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